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ATTENTION
Pour La Vie Landréenne d’ AVRIL 
2018, transmettez vos articles avant  
le JEUDI 15 MARS par mail à 
l’adresse suivante : 
mairie@le-landreau.fr.
Hôtel de Ville - Place de l’Hôtel de Ville 
44430 LE LANDREAU
Tél. 02 40 06 43 75
Fax 02 40 06 48 15
www.le-landreau.fr

ÇA S’EST PASSÉ EN FÉVRIER AU LANDREAU

Concours de 

Belote orga
nisé

par BBALS

Soirée festive
organisée
par l'ACAL
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INFORMATIONS MUNICIPALES

 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 DE LA SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 
 2017 
Le procès-verbal de la séance du 13 décembre 
2017 est approuvé par 19 voix pour et 2 
abstentions.

 CONTRAT ENFANCE-JEUNESSE 
 2017-2020 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve 
la conclusion du nouveau Contrat Enfance 
Jeunesse avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de Loire Atlantique (CAF 44) pour 
la période 2017-2020 et donne délégation 
au Maire pour signer la convention 
correspondante.

 REVERSEMENT DE TAXE 
 D’AMÉNAGEMENT A LA CCSL 
Le Conseil Municipal, par 19 voix pour et 3 
abstentions, approuve la conclusion de la 
convention de reversement à la Communauté 
de Communes Sèvre et Loire de la taxe 
d’aménagement communale grevant les 
constructions à vocation économique, dans 
les conditions susvisées. Il donne délégation 
au Maire pour signer ladite convention.

 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE   
 DE LA DOTATION D’ÉQUIPEMENT 
 DES TERRITOIRES RURAUX 2018 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
approuve la demande de subvention à 
adresser aux services de l’Etat dans le cadre 
de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux 2018 pour les opérations suivantes, 
présentées par ordre de priorité : achat des 
murs et déménagement de la pharmacie, 
réaménagement de la rue de la Loire, 
construction d’un terrain multisport. Un seul 
dossier sera retenu.

 PRÉVOYANCE COMPLÉMENTAIRE 
 MANDAT AU CENTRE DE GESTION 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne 
mandat au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de Loire-Atlantique 
pour organiser une consultation auprès 
des organismes proposant des assurances « 
Prévoyance complémentaire » en faveur des 
agents des Collectivités Locales.

 DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
 2018 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport 
qui lui a été présenté dans le cadre du Débat 

d’orientation budgétaire 2018,  et de la tenue 
du débat qu’a suscité cette présentation.
Ce rapport est consultable en Mairie dans son 
intégralité.

 COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS 
 PRISES PAR DÉLÉGATION DU  
 CONSEIL 
Monsieur le Maire fait état des décisions 
prises dans le cadre de la délégation générale 
donnée par le Conseil : 
•  Décision DC 2017-11 bis du 12 décembre 

du 30 novembre 2017 relative à la vente 
en l’état de matériel de cuisine de l’ancien 
restaurant scolaire au Comité des Fêtes, 
et accordant la gratuité pour un matériel 
défectueux

•  Décision DC 2017-12 du 13 décembre 2017 
décidant la mise en vente d’un stock de 
bois d’élagage de la Commune aux agents 
municipaux, à un tarif de 40  € le stère, au 

Principaux points abordés lors du CONSEIL MUNICIPAL du 8 JANVIER 2018
Présents : BERTIN Pierre – MABIT Stéphane – JUSSIAUME Marie-Thérèse – RICHARD Christophe – TEIGNE Myriam – MAINGUY Jean-Luc – COUILLAUD Jeannine 
ANTIER Richard – LEMETAYER David – GOHAUD Nathalie – BUREAU Philippe – LE GALL Nathalie – SAVARY Stéphanie – BONNEAU Sabrina – GUERIN GOULARD 
Marlise – MOTTE-CAILLET Marie-Laure - LAUMONIER Henri – PELLERIN Jean-Pierre – SAUVETRE Patricia – RENAUDINEAU Christian - 
Absents ayant donné procuration : DE VILLARTAY Yann à BERTIN Pierre – PAQUET Jocelyne à JUSSIAUME Marie-Thérèse - Absent : FLEURANCE Stéphane - 
Sont nommés secrétaires : LE GALL Nathalie – DESHAYES Xavier.

 OFFRE EMPLOI : 

La Commune du Landreau recrute un adjoint administratif de 2ème classe 20 h. par semaine, 
pour des remplacements très ponctuels de l’agent titulaire à l’agence postale communale
service du public : timbres, colis, envois, distribution, retraits, etc. Liens avec La Poste et l’Hôtel de Ville. 
Horaires : lundi à samedi, 8h45 à 12h15.
Envoyez lettre et CV à Monsieur le Maire par courrier ou par mail mairie@le-landreau.fr
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DÉPÔT DE DEMANDES DE 
DÉCLARATIONS PRÉALABLES 

  BRELET Jacques 
43 Clos des Barres – clôture
  DAVIET Coralie 
2 Les Jardins de la Loire – clôture
  MEAUDE Jimmy 
27 La Masure 

DÉPÔT DE DEMANDES DE PERMIS DE 
CONSTRUIRE

  CHARRIER Christophe 
19 rue des Albizzias - fermeture préau

 
26 rue des sports 

Ces déclarations préalables et permis 
de construire ont fait l’objet d’un dépôt 
au service Urbanisme en vue de leur 
instruction et de la prise de décision par 
Monsieur le Maire.

URBANISME

Lucas BOUCHEREAU 
 

105 La Bodinière
Lola MARTIN 

 
5 La Haute-Monnerie
Waël TESTARD 

 
214 La Gauterie
Esteban JOUIS 

 
4 rue de Bellevue
Rosa MARZELIÈRE 

 
9 La Bazillière

Joseph PIFTEAU 
 

La Haudinière
Jean GREGOIRE 

 
5 La Choletterie

 ÉTAT CIVIL

NAISSANCES

DÉCÈS

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

de vos conseillers départementaux

une enquête
recevoir le bulletin par voie 

électronique.
quarantaine de personnes

BULLETIN MUNICIPAL

PERMANENCE

Vendredi 2 mars à 9h30 - Centre Héloïse - Le Pallet

POUR LA JOURNÉE D’APPEL DE 
PRÉPARATION A LA DÉFENSE

avant le 31 mars.

RECENSEMENT OBLIGATOIRE À 16 ANS
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Aboyer est certes un comportement nor-
mal pour un chien, mais les aboiements 
continuels intempestifs, prolongés, 
ne constituent plus un inconvénient  
normal de voisinage mais un trouble 
anormal et une nuisance.
La loi ne pénalise pas directement les 
aboiements de chiens, mais sanctionne 
par contre les propriétaires ou posses-
seurs d’animaux qui ne prennent pas 
toutes les mesures propres à éviter une 
gêne pour le voisinage.
En effet, porter atteinte à la tranquil-
lité du voisinage, et cela peut-être le 
cas pour les aboiements des chiens, 
est puni d’une amende de 3e classe 
(jusqu’à 450 €).

 Les démarches à effectuer en cas de 
 nuisances générées par les aboiements   
 de chiens 
1/ Démarche amiable :
La première chose à faire pour des 
aboiements de chien est d’aller voir le 
propriétaire pour lui faire comprendre 
que son chien génère une réelle nui-
sance qui vous dérange vraiment. A 
l’appui de votre démonstration un en-
registrement ou une vision peuvent se 
révéler utiles.
2/ envois de courriers (simples et en 
recommandé) :

Si la discussion amiable, et aimable, n’a 
rien donné, vous devez leur écrire une 
première lettre simple, suivi d’une lettre 
en recommandé si les nuisances per-
sistent. Pensez à garder un double des 
courriers envoyés.
3/ Les constats :
Les policiers (police nationale et muni-
cipale), les gendarmes sont habilités à 
dresser des procès-verbaux, lesquels 
procès-verbaux seront transmis au Pro-
cureur de la République qui décidera de 
la suite à donner.
Un huissier de justice peut aussi faire un 
constat. C’est même la solution à privilé-
gier lorsque les circonstances vont dans 
le sens d’une saisine de la justice.
4/ Saisine de la justice :
Si malgré toutes ces demandes, le pro-
blème persiste, la justice peut être sai-
sie par le plaignant qui réunira toutes 
les preuves possibles (copie des cour-
riers, attestations des voisins et constats 
d’huissier) procès- verbal de police.

- La procédure civile qui permet au Tribu-
nal d’ordonner la cessation du trouble et 
le versement de dommages et intérêts
- La procédure pénale permet au Tribu-

du bruit et d’accorder au plaignant des 
dommages et intérêts si celui- ci s’est 
porté partie civile.

 Que faire si son propre chien aboie ? 
Un animal doit être éduqué dans les 
premiers mois de sa vie. Pour un ani-
mal un peu réfractaire, n’hésitez pas à 
faire appel à un éducateur canin. Il vous 
faut aussi rechercher la cause des aboie-
ments en extérieur :
-  Le chien qui monte la garde aboie pour 

prévenir l’intrus et avertir la famille ou 
son maître de la présence d’un intrus

-  Le chien peut aboyer par ennui, puis 
par solitude

-  Une mauvaise éducation qui conduit à 
encourager volontairement ou pas le 
chien à aboyer.

Pour qu’un chien n’aboie pas de ma-
nière trop intempestive et continuelle, 
il est nécessaire de bien éduquer son 
chien, de le placer en tant que subor-
donné dans la famille, de lui faire faire 
différents exercices, des promenades à 
l’extérieur pour le socialiser.
En conclusion, le chien a sa place sur 
notre territoire et répond au besoin 
qu’ont nos concitoyens d’avoir un 
contact privilégié avec la nature et le 
monde animal, mais les propriétaires 
de chiens doivent prendre toutes dispo-
sitions pour éviter les nuisances géné-
rées par les aboiements, le dépôt d’ex-
crément sur la voie publique ainsi que 
les accidents dus aux comportements 
du chien.

INFORMATIONS MUNICIPALES

ABOIEMENT DES CHIENS :
Une nuisance trop fréquente 
et très gênante
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FÉLICITATIONS, L’OPÉRATION RECYCLAGE PAPIER EST UN 
SUCCÈS ! 

le 
24 mars

Rendez-vous à 9h au sous-sol de la bibliothèque. 

VIDE-GRENIER
Cette année, l’APEEP organise un vide grenier à la salle des Nouëlles 
le dimanche 15 avril 2018 (de 9h à 18h). 

 
06 64 87 31 52 - 06 19 82 45 45.

VOYAGE EN NORMANDIE DES 
ÉLÈVES DE CM1-CM2 

 

(croissants  
et / ou pains au chocolat de la  
Boulangerie Moreau).

Dimanche  8 Avril 2018

Si cela vous intéresse, merci d’envoyer un mail à l’adresse 
suivante au plus tard le mercredi 28 mars : 

CEP PARTY À L’HEURE DES CONTES
 Echapperons-nous » 

« J’ai bien aimé quand le loup faisait la bagarre avec 
le Petit Chaperon Rouge. »

« J’ai adoré quand le chien faisait  
ses pas de danse »

« J’ai adoré parce qu’il y avait du bonheur 
et de la peur »

ÉCOLE LA SARMENTILLE

RAPPEL : INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE MATERNELLE  

samedi 7 avril à 9h

02 40 06 44 00
ce.0440579r@ac-nantes.fr
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INSCRIPTIONS :

02 40 06 43 23  

CARNAVAL :
Fées, princesses, pirates, cow-boys... Tous les élèves sont arrivés à l’école déguisés pour participer 
au carnaval mercredi 14 février. Puis rassemblés dans la salle de motricité, chaque classe a 

nous avons dégusté des bottereaux  et bu du jus de pommes.
Les bottereaux ont été faits par tous les élèves de l’école : les maternelles avec les CM avaient 
préparé la pâte mardi matin et les CP/CE1/CE2/CM1 ont étalé la pâte et découpé les bottereaux 
l’après-midi.  Puis c’est Philippe et Catherine qui les ont faits cuire.

C’était bien ! Les parents ont applaudi ! 
On s’est bien amusé ! Toutes les classes ont bien participé ! 

C’est dommage de ne pas l’avoir fait dehors, sous un beau soleil !
Merci à tous ! et aux parents des APEL qui ont préparé les boissons chaudes ou froides pour les 
parents !

Les CE2-CM1

ÉCOLE SAINTE MARIE

6
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L B C - LANDREAU BASKET CLUB

Félicitations à toutes nos équipes pour ces 
résultats ! Et un grand merci à tous nos 
supporters pour leurs encouragements 
tous les week-ends ! 
L’équipe du mois : les cadettes 

« Ce que j’aime dans le basket, c’est le fait 
de pouvoir m’exprimer sur le terrain et de 
jouer avec les autres. J’en fais depuis dix ans 
maintenant et mon expérience me permet 
d’arbitrer certains matches »  

« Je fais du basket car c’est un sport d’équipe  
qui nous permet de progresser toutes 
ensembles et qui nous enseigne certaines 
valeurs »  

 
 

Voici les derniers résultats de nos équipes :
Mini-poussins 26-56 Pampres Valletais

35-28 EB Sorinières
33-36 Vertou Basket
16-68 Elan de Gorges

Poussines D3 46-53 Maisdon Monnières BC
44-30 AL St Sébastien-sur-Loire
50-23 AL Garennes Nantes

Poussines D1 1-51 AS St Rogatien Nantes
6-49 US Thouaréenne Thouaré

11-42 AS Basket Gétigné
Minimes 47-60 ALPC Moulin Nantes Basket

38-82 AS Basket Gétigné
41-89 Basket Sud-Loire
32-45 La Legéenne

Minimes LBC-BCL 35-53 AL Garennes Nantes
43-39 CTC Havre et Loire Basket
50-31 Erdre Basket Club
60-39 Hermine de Nantes Atlantique

Cadettes 49-34 Herbadilla La Chevrolière
44-47 As St Hilaire de Clisson
42-29 Pornic Basket  St Michel
52-23 St Paul Rezé

www.le-landreau.fr - Mars 2018 • 7



Passionné depuis son enfance, cet 
auto-entrepreneur se lance désormais 
à son compte depuis le début d’année, 
après avoir passé plus de 13 ans au 
sein de directions informatiques de 
plusieurs grands groupes et Entreprises 
de Services du Numérique (ESN, 
anciennement SSII – Sociétés de Services 
en Ingénierie Informatique). Grace à ses 
précédentes expériences, il souhaite 
développer un service de proximité, à 
l’écoute de sa clientèle : 

« Qu’il s’agisse d’un dépannage ou 
d’une formation, il est primordial de 
s’adapter au niveau de chaque client, 
en fonction de l’appréhension qu’il a 
de l’outil informatique. Néophyte ou 
avancé, je me dois de fournir un travail 
de qualité en donnant des informations 
claires et simples à comprendre ».

 Quels sont les services proposés 
 aux particuliers ?  
Inresys propose un large choix de 
services pour les particuliers : le 
dépannage (panne, dysfonctionnement, 
virus, etc…) ou l’installation de 
périphériques à domicile, l’aide 
à l’installation de box Internet, la 
réparation en atelier d’ordinateurs 
de bureau ou portables, téléphones 
mobiles et tablettes, des conseils pour 
l’évolution du matériel, la réinstallation 
du système d’exploitation ou encore la 
conception d’un PC sur mesure.
En outre, pour toujours plus de 
réactivité, Inresys peut intervenir à 

ou portable, après avoir eu l’accord 
du client : une solution rapide et plus 
économique qu’un déplacement pour 
des petits problèmes simples.

données est également proposé pour 
répondre aux cas de suppressions 
accidentelles de données, ou 
défaillances de disques durs.

 Et pour les professionnels ? 
En plus de tous les services proposés aux 
particuliers, les professionnels peuvent 

avec des offres et des niveaux de services 
adaptés à leurs activités : des délais 
d’intervention garantis jusqu’à moins 
de 4h sur site, la mise à disposition de 
poste de travail de remplacement en 
cas de panne impactante, la gestion 
du parc informatique (ordinateurs, 
serveurs, systèmes d’impressions) ou 

Du sur mesure pour chaque client 
pour satisfaire les contraintes de 
fonctionnement de chaque entreprise.
Inresys propose également ses services 
pour l’installation des systèmes et des 
réseaux (serveurs, équipements actifs, 
routage, liaisons, etc…), la gestion des 
projets informatiques, l’élaboration 
de Plan de Reprise d’Activité (PRA) 
pour savoir comment redémarrer 
rapidement après un sinistre majeur, ou 
la conception de site web (sites vitrines 
ou sites marchands).
N’hésitez pas à contacter Inresys, qui 
sera ravi de vous apporter des réponses 
à vos questions ou vous accompagner 
dans vos projets !

INRESYS
4 La Sauvagère
44430 LE LANDREAU

Tél : 02 85 52 81 96 ou 06 73 79 38 61 
contact@inresys.fr
www.inresys.fr

INFORMATIONS MUNICIPALES

Zoom
sur

Une nouvelle entreprise Landréenne
INRESYS : l’informatique de 
proximité pour tous 
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CONTE CHRYSTÈLE HUET (3/6 ANS).

Mercredi 7 mars à 16h30 

C’EST LE PRINTEMPS… DES POÈTES ! Rencontre avec Gérard Zumbiehl

Samedi 10 mars de 11h à 12h  

« A PAS DE LOUP »… LECTURES AU BASSON !

Vendredi 16 mars ouvert de 9h à 11h30

C4 ROMANS ADO.

Samedi 17 mars de 10h30 à 12h30 

MIEUX QU’UN TUTO YOUTUBE, 
l’Activi’Troc Rubik’s cube d’Arthur !

Vendredi 16 mars de 17h à 19h 

LA LUDOTHÈQUE PENDANT LES VACANCES

Pour petits et grands : Vendredi 2 mars de 16h15 à 19h / tout public.

BIBLIOTHÈQUE

« LE PANIER DU LIBRAIRE »…
pour participer aux emplettes de la 
bibliothèque

Vendredi 30 mars à 18h 
(durée prévue : 2 heures) 

 

JE LIS DU THÉÂTRE… 
Rencontre avec Bénédicte Couka

 

Mercredi 21 mars à 10h
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5€ En prévente                          6€ Plein tarif  
3€ Réduit (  12-18 ans )      Gratuit pour les -12 ans 

En vente à l 'Ecole de musique de Loire Divatte 
 

Contact réservation :  Phil ippe au 06.45.63.91.33  
lesclesenfete@free.fr  

 http://lesclesenfete.free.fr 
 

Tarifs 

La Musique se livre
Les Clés en fête

Au Palais des congrès du Loroux-Bottereau
AVEC LE  PAZ & PER ORCHESTRA

CONCERT LE SAMEDI 17 MARS 
À 20H30 
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La 70e les 17 et 18 mars 

Le thème s’inscrit dans le cadre du 70e anniversaire de la manifestation commerciale et des 
70 ans des chevaliers Bretvins. Pour cette raison, c’est tout un chapiteau qui est dédié à la 
vingtaine de confréries vineuses et g astronomiques. Pendant les deux jours, elles pourront 
présenter leur région respective, les produits du terroir, les traditions.

ancrée. Les Bretvins participent chaque année depuis sept décennies à nos animations, 
tiennent un chapitre d’intronisation», souligne Loïc Beauquin, membre doyen d’Expo-Vall’. 

«Ce double anniversaire va compter dans l’histoire de ce qui était la Foire du canton de 
Vallet, jusqu’en 1989 avant de prendre le nom d’Expo-Vall’»,  

précise le président, Jean-Michel Hallereau.

en aide aux enfants malades du CHU de Nantes. Il y a des ateliers culinaires avec le lycée 
Nicolas-Appert ; l’activité de Ma petite ferme chez vous, dix enclos et une volière ; les concerts 
avec un groupe de rock parisien des années cinquante ; l’atelier jazz de l’école de musique, 

phares est l’exposition du 70e anniversaire d’Expo-Vall’ préparée par Vallet Mémoires.
 

vendredi 16 mars.
www.expovall.fr

EXPO’VALL

ESPOIR CANCER LOIRE DIVATTE
 

une soirée CABARET avec la troupe OASIS
le 16 mars 2018 à 20h30

Réservations au 06 60 35 00 56 ou 02 40 54 18 63 ou 06 29 68 21 83.
Il y sera exposé le bilan des manifestations 
de l’année 2017 et les événements à venir 
pour  l’année 2018, avec les nouveautés 
et changements à venir pour cette année. 
Pour les nouveaux arrivants et les autres, 
qui souhaitent découvrir le Comité des 
Fêtes ou intégrer le milieu associatif du 
Landreau, venez à l’A.G. 
Un chèque de 2 900 €, l’intégralité 
des résultats du loto qui a eu lieu mi 
novembre, a été remis à l’association  
« Vaincre la mucoviscidose ». 
Merci à tous ceux qui ont participé.
Les 15 premiers lotos ont permis de 
verser près de 45 000 € à l’association 
AFLM.
Félicitations à l’A.C.A.L pour l’organisation 
de sa soirée du 3 février dernier, tant pour 
la qualité du spectacle que du repas. 

COMITÉ DES FÊTES
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TUTTI QUANTI est une association (loi 1901) créée en 2012 ayant pour objectif 
l’animation du territoire. Que faisons-nous ?

  

  
  

Rejoignez nous : Association Tutti Quanti
3 rue des Moulins - 44430 Le Loroux-Bottereau - Tél. : 06 28 29 40 77

 ou 

DU 26 MARS AU 7 AVRIL 2018
SON OBJECTIF : 

LE SAMEDI 10 MARS 2018 

Surfaces commerciales

TUTTI QUANTI

OPÉRATION TOUTES POMPES DEHORS 2018 LES RESTOS
DU CŒUR

UNION DES AINES
Notre concours de belote avec annonces 

aura lieu le SAMEDI 7 AVRIL 2018 à  
14 heures à la Salle des Nouëlles. 

 

  1e

  2e

  3e

  e

  e

  e au 18e

SANTÉ SOCIAL
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PETITES ANNONCES

VOS ARTISANS ET COMMERÇANTS VOUS INFORMENT

  Claire et Christian vous informent que la boulangerie 
est fermée depuis le lundi 26 février jusqu’au lundi 12 
mars 2018 inclus.

Il y a un dépôt de pains durant cette période à la 
Charcuterie Paillou et Le distributeur de baguettes  
« Gustive » sera approvisionné tous les jours. Merci de votre 
compréhension. 

 

  Depuis le 1er Février, «Elise coiffure» est devenu  
«Rêves & Couleurs». 

Pour vos rendez-vous, Charlène vous accueille le lundi de 14 
à 18h, les mardi, mercredi et vendredi de 9h à 19h, le jeudi 
de 14h à 19h et le samedi de 8h30 à 15h.

 
 

 ANNONCE RECRUTEMENT 

  C.H.S. BLAIN - Notre service recrute des accueillants familiaux sur le département de Loire Atlantique.
Il s’agit de prendre en charge à son domicile, à temps plein, ou sur des périodes de relais, une personne adulte, 
présentant des troubles psychiques stabilisés, ayant besoin d’un accompagnement dans un cadre familial au 
quotidien. Les familles sont salariées du CHS de Blain, dans le cadre d’un contrat de travail de droit public, avec 

les professionnels du service dans la prise en charge de leurs accueillis, avec une équipe joignable 24h / 24.
  

Ou sur le rubrique recrutement / offres d’emploi non médicales

 OFFRES D’EMPLOI 

Lilyval, entreprise de muguet 
embauche au mois d’avril 2018 
pour la cueillette (récolte) le tri et 
le conditionnement. 
Si vous êtes intéressé, merci de vous 
inscrire sur le site :

 rubrique emploi. 
Renseignements au  

pour garder nos 2 enfants  
de 3 et 6 ans à notre domicile du 
Landreau chaque mercredi après midi 
de 12h à 18h (hors vacances scolaires). 

Si vous êtes intéressés, merci de 
bien vouloir nous contacter au  

 ANNONCES DIVERSES 

A vendre ARMOIRE EN CHENE 
MASSIF (DEUX GRANDES PORTES  
avec 5 étagères). Excellent état.  
H 2060 mm, P 570 mm, L 1450 mm. 

Visible au Landreau
Tél :  ou  

.
Proposition de services  
Transport de personnes 
Nous sommes équipés de véhicules 

groupe…  déplacement entre amis 
(capitaine de soirée), Transport 
d’enfants (extra ou intra scolaire),  
Gare/ Aéroport, Mariage, sortie 
restaurant, Rendez-vous d’affaire, 
déplacements Festifs. 24/24, 7/7.

Tél :  ou 
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 CCAS / LOGEMENTS 

Sans rendez-vous les lundis et vendre-
dis après-midi ; sur rendez-vous les 
autres jours au 02 40 06 45 57.

 AGENCE POSTALE 

Du lundi au samedi de 9 h à 12 h 
Tél. 02 40 06 49 26

 POLICE INTERCOMMUNALE 

Tél : 06 45 89 69 62 ou
Tél. 07 87 13 46 87 

Le 17 - En cas d’urgence nuit, week-end 
et jour férié

 BIBLIOTHEQUE 

Tél. 02 40 03 76 31
  Mercredi  :  
10h30 à 18h30 - Journée continue

 Vendredi  : 15h30 à 19h
 Samedi : 10h30  à 13h
 Dimanche : 10h30 à 11h30

 DÉRATISATION 

Permanence mardi 20 mars 2018, de 
9 h à 12 h à l’Hôtel de Ville.

 ORDURES MENAGERES 

Les collectes ont lieu tous les vendredis 
pour le bourg et les jeudis des semaines 
impaires pour les hameaux et les 
villages.

 CENTRE D’ACCUEIL DES DÉCHETS 

Zone d’activité du Plessis au  
LOROUX-BOTTEREAU
Ouverture :  

  Lundi au vendredi de  
9h à 12 et de 14h à 18h. 

  Le samedi de 9h à 19h.
Le CAD est fermé les dimanches et jours 
fériés.
 
 SERVICES DE GARDE 

15 : Médecins
32 37 : Pharmacies - N° unique

Tél. 02 40 06 46 06
Madame LUNEAU Nadège, 
Madame PAITIER Lisa. 
Permanences au Cabinet Médical tous 
les jours (sauf le dimanche) de 9h à 
9h30.  

 CENTRE MEDICO-SOCIAL 
 DU LOROUX 

Tél. 02 76 64 25 00
La Délégation de la Solidarité du 
Vignoble Nantais, Service du Conseil 
Général, vous informe que le Centre 
Médico-Social reçoit le public dans ses 
locaux situés : 15 route de Barbechat
44430 Le Loroux-Bottereau
Secrétariat ouvert de 9h à 12h15 et de 
14h à 17h15.
Consultation de nourrissons : sur 
rendez-vous ; les 1er et 2ème lundis après-
midi, le 1er mercredi matin  et tous les 
jeudis matin de chaque mois, au Centre 
Médico-Social. 

 RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 

Tél. 02 51 71 92 21
CCSL 84 rue Jean Monnet - La Chapelle 
Basse Mer - 44430 DIVATTE SUR LOIRE.
Sur Rendez-vous le lundi, mardi, jeudi 
de 13 h 30 à 17 h, le vendredi de 9 h 
à 12 h.

Tous les jours :
8h30 à 12h et  14h à 16h30
sauf mardi après-midi, jeudi 
après-midi et samedi 
Tél. 02 40 06 43 75.

OUVERTURE DE
L’HÔTEL DE VILLE

PERMANENCES
DIVERSES
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PERMANENCES DIVERSES, suite

 RECETTE LOCALE DES DOUANES  

Tél. 09 70 27 52 64
3 Bd Stéphane Pusterle - Vallet

 CONCILIATEUR 

Tél.  02 40 06 43 75
Prendre rendez-vous à l’Hôtel de Ville.

 CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

Espace social Caf de Vertou - 1 rue de la 
Garenne, rdc, porte 3. Horaires d’accueil 
sans rendez-vous, sauf pendant les 
vacances scolaires : le mercredi de 9 h 
à 12 h.

Tél. 36 46 
Sur rendez-vous

 CARSAT  

Tél. 39 60 
Accueil sur rendez-vous uniquement, 

Tél. 09 71 10 39 60 
depuis une box ou un mobile 
Permanence retraite de Vallet - Maison 
du Tourisme - 1 place Charles de Gaulle 

 SEMES 

Promouvoir l’insertion professionnelle 
en mettant en relation des personnes 
en recherche d’emploi et des donneurs 
d’ordre ayant un besoin de personnel. 
Sur rendez-vous le 1er lundi du mois, 
un mois sur deux, Mairie Saint Julien 
de Concelles ; 2ème et 4ème lundis du 
mois, Mairie Le Loroux-Bottereau ; 2ème 

lundi du mois, un mois sur deux, Mairie 
Haute Goulaine.

 ASSOCIATION SYNDICALE DES 
 FAMILLES MONOPARENTALES 

Tél : 02 28 25 91 80 ou  
Tél. 02 40 06 08 52

 MDPH 

Permanence d’accueil des personnes 
sourdes et malentendantes les mardis 
6 et 20 mars de 13h30 à 16h30. 
300 route de Vannes à Orvault au  
3e étage.

 MISSION LOCALE 

Tél. 02 40 36 09 13
Sur rendez-vous
Accueil et accompagnement des jeunes 
de 16 à 25 ans pour leur insertion 
sociale et professionnelle. 
Permanences organisées à la 
Communauté de Communes à Divatte 
sur Loire (La Chapelle Basse Mer). 
 

Tél. 02 40 20 20 44
Plus de Permanence dans les Mairies du 
département.

Tél. 02 28 01 62 92
Permanence : 13 rue de la Liotterie 
(au-dessus du Trésor Public) au Loroux-
Bottereau le 2ème jeudi de chaque mois 
de 9 h à 12 h. 

Tél. 02 40 69 84 71
Sur rendez-vous le 3ème jeudi de chaque 
mois de 14h à 16h, Bureau 3, 11 rue 
François Luneau à Vallet.

 CICAS 

Tél. 0 820 200 246
Permanences 5 grande rue de la Trinité 
à Clisson (auprès de la Mairie), le 1er et 
3ème mardi du mois sur rendez-vous. 

 GPS  

Tél. 02 40 46 27 52
À votre écoute en permanence au 
Répondeur écouté chaque jour. Site 
d’accueil sur rendez-vous à Vallet et au 
Loroux-Bottereau.

 SECOURS CATHOLIQUE 

Tél. 06 89 18 35 41
À votre écoute en permanence au 
Accompagnement - Secours,  Ecoute,  
Coup de main solidaire.

 POINT RELAIS EMPLOI 

Tél. 02 51 71 92 13
84 rue Jean Monnet - La Chapelle Basse 
Mer - 44430 DIVATTE/LOIRE du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30.

 PÔLE EMPLOI 

Tél. 39 49

est d’un coût réduit par rapport aux 
anciens numéros de l’Assédic.
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de suppression des données qui vous concernent (Loi du 6 janvier 1978 Informatique et liberté). Pour l’exercer, vous pouvez contacter l’Hôtel 
de Ville du LANDREAU.

ÉDITORIAL

Le club de basket du Landreau a eu 50 ans l’année dernière ; 
 en effet, il existe depuis 1967 ! 

En 2015, il est devenu indépendant sous le nom de Landreau Basket Club et est présidé 
actuellement par Jean-Philippe VISSET. Cette année, le club est composé de 8 équipes allant des 
baby-basket (U7) aux loisirs, dont une en entente avec le Loroux-Bottereau (Minimes Garçons).
Dans une ambiance conviviale, enfants et adultes partagent les moments forts d’un sport 

d’équipe au sein d’un club dynamique qui organise des évènements tout au long de 
l’année.

 

L B C - LANDREAU BASKET CLUB

Voici une nouvelle année qui commence pour notre association. Les manifestations 
prévues pour 2018 sont : 

   concours de palet laiton sur plomb à la salle de sport de Briacé 
   concours de pêche à la truite à l’étang des Nouëlles
   en attente de décision du bureau 

Venez nombreux vous amuser !!! 
En 2017, nous avons vidé l’étang des Nouëlles ce qui nous a permis de voir ce qu’il y avait 
comme poissons. On a pu se rendre compte qu’il n’y avait plus d’herbe au fond de l’étang et 
nous essayons de recréer un zooplancton. Nous avons mis des brouettes de fumiers, planté des 
nénuphars, des roseaux et aussi de la rouche. En novembre, un alevinage a été fait. 
Pour l’année 2018, la saison de la pêche aura lieu du

ASSOCIATION LANDRÉENNE DE PÊCHE - A.L.P.

Présentation du bureau : 
  Président : COSSARD Dominique 
  Trésorier : AGASSE Cédric 
  Secrétaire : POUSSARD Karl 
  Membres actifs : ARGOUARC’H Philippe, 
CLAUSIER Luc, BOUHIER Jacques, CORBET 
Frédéric 

 

 


